
BARÈME DE NOTATION

FORMATION OSINT – NIVEAU CONFIRMÉ

QCM sur la sécurisation et la sécurité opérationnelle –  La réussite à ce QCM est un pré-requis à la 
réalisation du rapport de renseignement consacré au renseignement des cyber-menaces et donc à 
la délivrance de l’attestation de réussite. Il doit être rempli et renvoyé dans les 48h qui suivent la 
fin de la formation. En cas d’échec, une nouvelle évaluation des connaissances peut être mise en  
place. 

Barème :  Ce test  est  noté  sur  10 points.  Vous obtenez un point  par  question si  vous  y  répondez 
correctement.  Pour  répondre  correctement  à  une  question,  il  faut  cocher  la  ou  les  bonnes  cases 
attendues. Il vous est systématiquement indiqué si une ou plusieurs réponses sont attendues. 

Pour chaque question, vous n’obtenez aucun point : 

→ si plusieurs réponses sont attendues  et que vous n’avez coché qu’une seule case.
→ si vous cochez plusieurs cases alors qu’une seule réponse est attendue. 
→ si vous cochez le bon nombre de cases mais que une ou plusieurs réponses sont fausses. 

Deux rapports de renseignement  sur des sujets proposés par le candidat et validés par le formateur. 
Le premier sujet porte sur le renseignement d’affaire et le second sujet porte sur le renseignement des  
cyber-menaces. - Les deux rapports ont le même coefficient. 



Attention : 

→ Les sujets  des  dossiers  sont  proposés par  les  candidats  eux même et  validés  par  le  formateur.  
EurasiaPeace s’adapte  aux métiers  de  chacun des  professionnels. La thématique de  ce  rapport  est 
validée définitivement à l’issue de la séance 1 par le formateur. C’est pourquoi elle est demandée en 
amont de la formation. Des sujets peuvent être proposés par le formateur. 

Tous ces rendus finaux doivent comprendre entre 16 et 20 000 caractères (6,5 à 8 pages) et le délai 
de rendu est de 1 mois à partir du dernier jour de formation.

→ Les absences non justifiées aux séances de formation (hors cas de force majeure) sont sanctionnées 
négativement de 2 points sur la note finale. 

→ Le non respect du cadre légal et/ou éthique de l'OSINT dans le cadre du travail d'évaluation 
demandé au stagiaire entraîne une invalidation de celui-ci.  


